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Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement 
durables,  
  
  
Vu le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la 
formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur ; 
  
  
Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires, et 
notamment la division relative aux bateaux et navires de plaisance à usage 
personnel ou de formation d’une longueur inférieure à 24 mètres ; 
  
  
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié fixant les conditions d’agrément de la formation 
à la capacité de gestion pour exploiter, à titre onéreux, un établissement 
d’enseignement à la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
  
  
Vu l’arrêté du 19 décembre 2003 relatif à l’équipage et à la conduite des bateaux de 
navigation intérieure ; 
  
  
Vu l’arrêté du 28 août 2007 relatif à la compétence territoriale des services 
instructeurs en application des articles 4, 22 et 33 du décret n° 2007-1167 du 2 août 
2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de 
plaisance à moteur ; 
  
  
Sur proposition du directeur des affaires maritimes,  
  
  
  
TITRE Ier : LE PERMIS DE CONDUIRE.  
  
  
Article 1  
  
· Modifié par Arrêté du 13 janvier 2014 - art. 1 



1.1. L’obtention de l’option “ côtière “ du permis de conduire des bateaux de 
plaisance à moteur est subordonnée au passage d’une épreuve théorique basée sur 
un questionnaire à choix multiple et à la validation par un établissement de formation 
agréé de la formation pratique suivie par le candidat.  
L’épreuve théorique comporte trente questions ; cinq erreurs sont admises.  
Le candidat conserve le bénéfice de la réussite à l’épreuve théorique pendant dix-
huit mois.  
1.2. Le programme de l’épreuve théorique de l’option “ côtière “ est le suivant :  
- le balisage des côtes, le balisage des plages et les pictogrammes à l’exception des 
marques de musoir ;  
- l’initiation au système de balisage région “ B “ ;  
- les règles de barre et de route ;  
- les signaux : les signaux phoniques de manoeuvre et d’avertissement ; les signaux 
phoniques par visibilité réduite ; les signaux de détresse ; les signaux régissant le 
trafic portuaire ; les signaux météorologiques ;  
- les feux et marques des navires ;  
- les règles de navigation et de sécurité entre navires de plaisance et entre navires 
de plaisance et navires professionnels ; les catégories de conception des navires de 
plaisance marqués CE ; le nombre de personnes ou la charge embarquées ; les 
limitations de la navigation (zones interdites, limitations de vitesse, signalisation des 
plongeurs sous-marins et distance de sécurité, zones de conchyliculture) ; la 
conduite en visibilité restreinte ; le matériel d’armement et de sécurité des navires de 
plaisance de la catégorie côtière et ses compléments ainsi que les pièces 
administratives à posséder à bord ;  
- la réglementation relative au titre de conduite des bateaux de plaisance à moteur ;  
- connaissances élémentaires du service mobile maritime, du système mondial de 
détresse et de sécurité en mer (SMSDM) et du bon usage d’une station 
radioélectrique fonctionnant dans la gamme des ondes métriques (VHF) : 
fréquences, voies, alphabet phonétique et notions de langue anglaise de base pour 
son utilisation ; Maritime Mobile Service Identity (numéro MMSI) et appel sélectif 
numérique (ASN), zones du système mondial de détresse et de sécurité en mer 
(SMDSM) ; communications liées à la détresse et à la sécurité, protection des 
fréquences de détresse ; l’organisation du sauvetage en mer ;  
- les règles de la pratique du ski nautique et des engins tractés ; la responsabilité du 
chef de bord et ses conséquences juridiques ; les bonnes réactions du chef de bord 
en cas de danger grave ou de détresse lors de la navigation ;  
- des notions d’autonomie en matière de carburant ;  
- la protection de l’environnement : les rejets, l’équipement sanitaire des navires 
habitables, les peintures antisalissures ; la protection de la ressource halieutique : 
interdiction de vente, de colportage et d’achat du poisson provenant de la pêche de 
loisir, réglementation de la pêche sous-marine, protection de la faune et de la flore ;  
- la météorologie : savoir se procurer les prévisions ; connaître l’échelle 
anémométrique Beaufort et l’état de la mer ;  
- l’initiation à la lecture d’une carte marine : connaissance des symboles 
élémentaires, notions élémentaires sur la marée et ses conséquences sur la 
navigation ;   
- les règles d’utilisation des écluses gardées ou automatiques.  
1.3. La durée de formation théorique en salle et en présence du formateur, qui peut 
être collective, ne peut être inférieure à cinq heures. Les candidats titulaires de 
l’option “eaux intérieures” du permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur 



ou d’un titre équivalent ne sont pas soumis à cette obligation.   
  
Article 2  
  
· Modifié par Arrêté du 13 janvier 2014 - art. 2 
2.1. L’obtention de l’option “ eaux intérieures “ du titre de conduite des bateaux de 
plaisance à moteur est subordonnée au passage d’une épreuve théorique basée sur 
un questionnaire à choix multiple et à la validation par un établissement de formation 
agréé de la formation pratique suivie par le candidat.  
L’épreuve théorique comporte trente questions ; cinq erreurs sont admises.  
Le candidat conserve le bénéfice de la réussite à l’épreuve théorique pendant dix-
huit mois.  
2.2. Le programme de l’épreuve théorique de l’option “ eaux intérieures “ est le 
suivant :  
- les caractéristiques des voies et plans d’eau ;  
- le fonctionnement des écluses gardées, automatiques ou manuelles ;  
- le fonctionnement des barrages et les consignes de sécurité à observer ;  
- les conditions de stationnement et d’amarrage ;  
- la définition des termes en usage les plus courants utilisés par les plaisanciers ;  
- le devoir de vigilance ;  
- les règles de route et de stationnement ;  
- la signalisation visuelle et sonore, la connaissance des règles de balisage des voies 
et plans d’eau navigables ;  
- la signalisation des bateaux, les marques d’identification ;  
- les dispositions particulières aux menues embarcations ;  
- les notions essentielles sur l’organisation et les missions des services chargés des 
voies navigables, des visites et du contrôle ;  
- les notions élémentaires sur les règlements particuliers de police ;  
- la réglementation relative au titre de conduite des bateaux de plaisance à moteur ;  
- le nombre de personnes ou la charge embarquées ;  
- la protection de l’environnement : l’entretien du navire, les rejets, la protection des 
berges, de la faune et de la flore ;  
- l’équipement de sécurité des bateaux de plaisance en navigation intérieure ; les 
bonnes réactions du chef de bord en cas de danger grave ou de détresse lors de la 
navigation ;  
- connaissances élémentaires du service radiotéléphonique fluvial, de ses spécificités 
et du bon usage d’une station radioélectrique fonctionnant dans la gamme des ondes 
métriques (VHF) : réseaux du service radiotéléphonique fluvial, fréquences et voies ; 
code ATIS (Automatic Transmitter Identification System), réglementation spécifique ; 
communications liées à la détresse et à la sécurité, protection des fréquences de 
détresse.   
2.3. La durée de formation théorique en salle et en présence du formateur, qui peut 
être collective, ne peut être inférieure à cinq heures. Les candidats titulaires de 
l’option “ côtière “ 0 du permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur ou 
d’un titre équivalent ne sont pas soumis à cette obligation.   
  
Article 3  
  
· Modifié par Arrêté du 2 juillet 2020 - art. 1 
· Modifié par Arrêté du 2 juillet 2020 - art. 2 



Le programme de la formation pratique qui est commune aux options “ côtière “ et “ 
eaux intérieures “ est défini par les objectifs suivants :  
a) Assurer la sécurité individuelle et collective de l’équipage, être sensibilisé à 
l’importance d’une formation à l’utilisation des moyens de communications 
embarqués, être sensibilisé aux risques liés aux hélices ;  
b) Décider de l’opportunité d’une sortie en fonction d’un bulletin météorologique, 
respecter le balisage et identifier les obstacles sur une zone de navigation ;  
c) Etre responsable de l’équipage et du bateau, utiliser à bon escient les moyens de 
détresse, respecter le milieu naturel ;  
d) Maîtriser la mise en route du moteur, la trajectoire et la vitesse du navire, l’arrêt de 
la propulsion, la marche arrière et l’utilisation des alignements ;  
e) Accoster et appareiller d’un quai, mouiller, prendre un coffre et récupérer une 
personne tombée à l’eau. Les élèves doivent porter lors des sessions de formation 
pratique une tenue adaptée permettant d’accomplir en toute sécurité l’ensemble des 
objectifs de la formation ainsi que le port de l’équipement individuel de flottabilité.  
Ces objectifs sont détaillés dans un livret d’apprentissage et repris à l’annexe I.  
La durée de formation pratique ne peut être inférieure à trois heures trente minutes 
ainsi réparties :  
-une heure trente minutes qui peut être collective pour les points a, b et c du présent 
article ;  
-deux heures de conduite effective par candidat sur le bateau de formation pour les 
points d et e du présent article ; le nombre d’élèves embarqués ne doit pas dépasser 
deux. Le port d’un masque de protection est obligatoire pour les élèves et le 
formateur.  
Le formateur valide au fur et à mesure les compétences acquises par l’élève au 
cours de la formation. Lorsque l’ensemble des compétences a été validé, la 
formation est réputée effectuée et l’établissement de formation agréé délivre à l’élève 
une attestation de réussite à la formation. Cette attestation ne doit pas être délivrée 
avant la réussite à l’épreuve théorique. Les litiges éventuels entre l’établissement de 
formation agréé et l’élève en matière de validation des connaissances pratiques sont 
examinés par le service instructeur.  
Pendant la durée de la formation pratique, toute personne embarquée doit porter un 
équipement individuel de flottabilité adapté à la zone de navigation.  
L’établissement de formation tient à jour un registre de bord pour chaque bateau de 
formation utilisé. Ce registre, paginé, daté et composé de feuillets non détachables 
est visé par le service instructeur préalablement à sa première utilisation. Il doit être à 
bord du bateau pendant la durée de la formation. L’établissement conserve ce 
registre à la disposition de l’administration pendant cinq années après la date de fin 
d’utilisation.  
Les informations devant obligatoirement figurer sur ce registre sont les suivantes :  
a) Page de garde : nom et adresse de l’établissement ou son cachet ; numéro 
d’agrément de l’établissement ; nom ou devise du bateau ; numéro d’immatriculation 
ou d’enregistrement du bateau ; date d’ouverture du registre (à remplir par le service 
instructeur) ; visa du service instructeur et indication par ce dernier du nombre de 
pages du registre ; date de fin d’utilisation (à remplir par le service instructeur) et visa 
du service ;  
b) Verso de la page de garde : nom et numéro d’autorisation d’enseigner des 
formateurs de l’établissement ;  
c) Pages à la suite : date de la sortie ; relevé de l’horamètre au début de la journée ; 
heure de départ et de retour pour chaque élève ; nom du formateur ; nom de l’élève ; 



signature de l’élève ; relevé de l’horamètre à la fin de la journée.  
  
Article 4  
  
  
4.1. L’obtention de l’extension “ hauturière “ du titre de conduite des bateaux de 
plaisance à moteur est subordonnée à la réussite d’une épreuve théorique de 
navigation. Pour l’inscription à cette épreuve, la détention préalable soit de l’option 
côtière, soit du permis A de conduire en mer les navires de plaisance à moteur, soit 
du permis mer “ côtier “ est obligatoire. 
  
  
Pour l’épreuve théorique de navigation, l’interrogation du candidat porte sur les 
points suivants : 
  
  
- une épreuve sur carte, notée sur 12 ; 
  
  
- un calcul de marée, noté sur 4 ; 
  
  
- deux questions sous forme de QCM portant sur l’utilisation et les précautions 
d’usage des aides électroniques à la navigation, notées chacune sur 0,5 ; 
  
  
- deux questions de météorologie sous forme de QCM, notées chacune sur 1 ; 
  
  
- une question de réglementation sur le matériel de sécurité sous forme de QCM, 
notée sur 1. 
  
  
Pour être reçu, le candidat doit obtenir au moins une note de 10 et la note de 
l’épreuve sur carte doit être au moins égale à 7. La durée de cette épreuve est de 
une heure trente minutes. Le candidat doit utiliser la carte spéciale examen n° 9999 
du service hydrographique et océanographique de la marine. 
  
  
4.2. Le programme de l’épreuve théorique de navigation de l’extension “ hauturière “ 
est le suivant : 
  
  
- savoir lire la carte marine ; 
  
  
- faire le point par plusieurs relèvements ou gisements et porter ce point sur la carte ; 
  
  
- calculer la variation, la dérive due au vent, la dérive due au courant, le cap au 



compas, le cap vrai, la route sur le fond, faire l’estime ; 
  
  
- identifier les phares ; 
  
  
- être sensibilisé aux aides électroniques à la navigation : 
  
usages et précautions ; 
  
  
- effectuer un calcul de marée par rapport à un port principal par la règle des 
douzièmes ; 
  
  
- savoir interpréter de manière simple une carte de météorologie marine et connaître 
les symboles utilisés ; 
  
  
- connaître le matériel de sécurité obligatoire au-delà de 6 milles. 
  
  
Article 5  
  
· Modifié par Arrêté du 7 mars 2011 - art. 4 
L’obtention de l’extension “ grande plaisance eaux intérieures “ est subordonnée à la 
validation par un établissement de formation agréé de la formation pratique suivie par 
le candidat. Pour l’inscription à cette formation, la détention préalable soit de l’option 
“ eaux intérieures “, soit du certificat de capacité de catégorie “ S “ est obligatoire. Le 
programme de cette formation pratique est défini par les objectifs suivants :  
  
a) Assurer la protection et la lutte contre les voies d’eau et l’incendie ; assurer la 
sécurité individuelle et collective et connaître les principaux risques de la navigation 
fluviale ;  
  
b) Maîtriser la mise en route du moteur ; assurer une gestion responsable et 
l’entretien courant du bateau ; diagnostiquer les pannes courantes et assurer la 
gestion des coupures d’urgence à bord ;  
  
c) Maîtriser le déplacement du bateau et sa route ; réaliser en autonomie un parcours 
choisi par le formateur et effectuer un demi-tour ;  
  
d) Quitter un quai et accoster en fonction des éléments naturels ; franchir une écluse 
en se dirigeant vers l’amont ; franchir une écluse en se dirigeant vers l’aval.  
  
Ces objectifs sont détaillés dans un livret d’apprentissage et repris à l’annexe II.  
  
La durée de formation pratique ne peut être inférieure à neuf heures.  
  
Le formateur valide au fur et à mesure les compétences acquises par l’élève au 



cours de la formation. Il ne peut valider au maximum que deux groupes d’objectifs 
par jour de formation. Lorsque l’ensemble des compétences a été validé, la formation 
est réputée effectuée et l’établissement de formation agréé délivre à l’élève une 
attestation de réussite à la formation. Les litiges éventuels entre l’établissement de 
formation agréé et l’élève en matière de validation sont examinés par le service 
instructeur.  
  
Pendant la durée de la formation pratique embarquée, le port par l’élève d’un gilet de 
sauvetage ou d’une brassière conforme aux exigences du règlement annexé à 
l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé est obligatoire.  
  
L’établissement de formation agréé pour la formation à l’extension “ grande plaisance 
eaux intérieures “ est autorisé à effectuer des formations sur des bateaux de 
propriétaires privés. Dans ce cas, il doit déclarer au service qui l’a agréé la période et 
le lieu de cette formation et lui communiquer copie du titre de navigation du bateau 
utilisé.  
L’établissement de formation tient à jour un registre de bord pour chaque bateau de 
formation utilisé. Ce registre, paginé, daté et composé de feuillets non détachables 
est visé par le service instructeur préalablement à sa première utilisation. Il doit être à 
bord du bateau pendant la durée de la formation. L’établissement conserve ce 
registre à la disposition de l’administration pendant cinq années après la date de fin 
d’utilisation.  
Les informations devant obligatoirement figurer sur ce registre sont celles énumérées 
à l’article 3 du présent arrêté.  
Lorsque la formation pratique à l’extension “grande plaisance eaux intérieures” 
s’effectue sur le bateau d’un propriétaire privé, sont ajoutés à ces informations le 
nom du propriétaire, le nom ou la devise du bateau et son numéro 
d’immatriculation.   
  
NOTA :  
Arrêté du 22 mars 2011 article 11 : La date d’application des dispositions relatives au 
registre de bord est fixée au 1er septembre 2011.  
  
  
  
Article 6  
  
· Modifié par Arrêté du 27 décembre 2017 - art. 2 
6.1. Le dossier d’inscription pour l’obtention de l’option “ côtière “ ou “ eaux 
intérieures “ comprend les pièces suivantes :  
a) Une demande d’inscription selon un modèle défini ;  
b) Une photographie d’identité en couleurs conforme à la norme ISO/ IEC 19794-5 : 
2005 ;  
c) Un timbre fiscal correspondant au droit d’inscription ;  
d) Un timbre fiscal correspondant au droit de délivrance ;  
e) Une photocopie d’une pièce d’identité ;  
f) Un certificat médical de moins de six mois selon un modèle défini.  
Pour l’inscription à l’option “ côtière “, si le demandeur est déjà titulaire d’un certificat 
de capacité catégorie “ S “, “ PP “ ou de l’option “ eaux intérieures “, il est dispensé 
du timbre fiscal correspondant au droit de délivrance et du certificat médical.  



Pour l’inscription à l’option “ eaux intérieures “, si le demandeur est déjà titulaire d’un 
permis A, B ou C de conduire en mer les navires de plaisance, d’un permis mer 
côtier ou hauturier, ou de l’option “ côtière “, il est dispensé du timbre fiscal 
correspondant au droit de délivrance et du certificat médical.  
6.2. Le dossier d’inscription pour l’obtention de l’extension “ hauturière “ ou “ grande 
plaisance eaux intérieures “ comprend les pièces suivantes :  
a) Une demande d’inscription selon un modèle défini ;  
b) Une photographie d’identité en couleurs, sauf si le demandeur est titulaire de 
l’option “ côtière “ ou “ eaux intérieures “ depuis moins de dix ans ;  
c) Un timbre fiscal correspondant au droit d’inscription ;  
d) Le titre de conduite exigé par les articles 4.1 ou 5 du présent arrêté pour se 
présenter à l’extension considérée.  
 


